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Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 22 janvier 2019 à la salle Flore 
laurentienne située au centre administratif de la Commission scolaire Marie-
Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 

SONT PRÉSENTS : 

COMMISSAIRES : 

Mesdames Denise Girard, Myriam Hardy, Carole Lavallée, Nicole Leblanc et 
Catherine Pelletier 

Messieurs Benoît Laganière, Serge Mainville, Bruno Marcoux et Jean-Pierre 
Picard 

Formant quorum sous la présidence de Mme Carole Lavallée. 

COMMISSAIRES REPRÉSENTANT LES PARENTS: 

Mesdames Reine Bombo et Sheila Ellien 

Monsieur Nicola Grenon 

SONT ABSENTS : 

Mesdames Diane Fournier et Paule Froment 

Messieurs Michel Gervais et Michel Rocheleau 

 SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 

Mme Marie-Dominique Taillon, directrice générale 
Mme Sylvie Caron, directrice générale adjointe 
Mme France Blouin, directrice générale adjointe 
M. Marc-André Petit, directeur général adjoint 
M. Ghislain Plourde, directeur général adjoint 
M. Christian Couloume, directeur adjoint, Service des ressources matérielles 
Me Julie Brunelle, directrice du Service du secrétariat général, des affaires 
corporatives et des communications 
M. Jean-François Beaulieu, coordonnateur, Service des ressources financières 
 

 
OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RÉFLEXION 

La présidente, Mme Carole Lavallée, déclare la séance ouverte. Il est 20 h 10. 

 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard: 
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QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présent. 

Adoptée à l'unanimité 

1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
1.1. Hommage à Madame Lucie Désilets 
1.2. Présentation du rapport annuel 2017-2018 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption des procès-verbaux 
3.1. Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance 

ordinaire du 27 novembre 2018 

4. Parole aux élèves et période de questions orales du public 

5. Affaires de la Direction générale 
5.1. Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs 

6. Affaires du Service du secrétariat général, des affaires corporatives et des 
communications 
6.1. Action collective – transfert du mandat à la FCSQ 

7. Affaires du Service des ressources éducatives 

8. Affaires du Service des ressources humaines 

9. Affaires du Service de l’organisation et du transport scolaire 

9.1. Frais administratifs aux institutions privées et frais de transports 
9.2. Plan triennal de répartition et de destination des immeubles de la 

CSMV 2019-2020 
9.3. Plan d’organisation scolaire au primaire / Redécoupage du territoire 

de Greenfield Park/Lemoyne 
9.4. Calendriers scolaires 2019-2020 

10. Affaires du Service des ressources financières 

11. Affaires du Service des ressources matérielles 
11.1. Octroi de contrat – Service d’entretien ménager – École hôtelière de la 

Montérégie 

12. Affaires du Service des technologies de l’information 

13. Affaires du Service de la formation professionnelle et de l’éducation des 
adultes 

13.1. Calendriers scolaire 2019-2020 

14. Autres points 
14.1. Nom de la nouvelle école primaire de Saint-Hubert à vocation 

sportive – Mandat à une commissaire 

15. Période de questions orales du public 

16. Parole aux commissaires 
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17. Ajournement ou clôture de la séance 

54-CC-2018-2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

HOMMAGE À MADAME LUCIE DÉSILETS 

Des commissaires rendent hommage à Mme Désilets dans les termes suivants : 

M. Jean-Pierre Picard : 

« Quand on parle d‘éthique et d’équité, vous ne trouverez probablement pas 
souvent dans votre vie une personne d’une si grande honnêteté, justesse et avec 
un sens des responsabilités hors du commun. 

Lucie Désilets était responsable et soucieuse du bien-être et de la réussite des 35 
000 élèves ainsi que des 5000 employés de la CSMV. Tous les employés 
connaissaient Lucie Désilets car Lucie Désilets connaissait et reconnaissait tout 
le monde à la CSMV. Elle était à la fois la mère, le visage et la voix de la CSMV. 

Pour avoir eu le privilège, mon épouse et moi, d’être leurs grands amis pendant 
plus de 40 ans, pour avoir vu grandir nos enfants et nos petits-enfants ensemble, 
pour avoir été témoins de son implication en éducation et l’avoir accompagnée 
dans les hauts et les bas de sa mission éducative à la CSMV, nous pouvons dire 
sans nous tromper, que derrière cette femme juste et courageuse, il y avait aussi 
un conjoint, Réal, et deux enfants, Guillaume et Geneviève, qui l’ont soutenue du 
début jusqu’à la fin, dans ses 25 années d’implication publique ici, sans relâche, 
24 heures par jour, 7 jours par semaine et 12 mois par année. Quelle famille 
extraordinaire au service de nos enfants et de nos employés. 

Je n’ai été que six mois commissaire en 2014, et à cette époque, lors de la 
dernière séance du conseil, la seule proposition que j’ai présentée et soutenue 
était celle de créer une fondation ou une bourse au nom de Lucie Désilets. Et bien 
je peux vous dire qu’aujourd’hui, je suis très fier que son nom se perpétue en 
reconnaissance de son apport exceptionnel à l’éducation publique et la CSMV. »  

Mme Denise Girard : 

« Madame Lucie Désilets était une grande dame qui a toujours eu au cœur de ses 
préoccupations en tant que commissaire, présidente et personnel que tous les 
jeunes et les moins jeunes qui fréquentaient non différents milieux, reçoivent les 
services qui répondaient à leurs besoins.  Elle appréciait le travail fait par tout le 
personnel de la commission scolaire ainsi que tous les membres du Conseil des 
Commissaires. 

Elle a toujours respecté les décisions prises par le Conseil et elle les portait sur la 
place publique.  Elle fut une très grande défenderesse de l’école publique.  Elle a 
su nous embarquer dans son armée afin que nous soyons toujours actifs dans la 
brigade pour s’assurer que la CSMV soit entendue. 

Je remercie cette dernière de m’avoir permis au fil des années de devenir une 
amie avec qui j’ai pu continuer, malgré son retrait politique d’échanger sur 
l’éducation ainsi que nos petits-enfants. » 
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Mme Nicole Leblanc 

« Rendre hommage à Lucie Désilets pour moi c’est rendre hommage à une amitié 
de 31 ans. 

Nous nous sommes connus au comité de parents et avons cheminé ensemble 
dans la commission scolaire. Elle est devenue rapidement la présidente du comité 
de parents. Nous sommes devenues ensemble commissaires parents, et à la 
fusion, des commissaires élus. 

Les fous rires que nous avons eus, les réglisses mangées lors des congrès et le 
coke que nous avons bu ensemble est incalculable. Tout cela a forgé une amitié 
formidable même si nous n’étions pas toujours d’accord. 

Nous étions des jeunes femmes avec des petits enfants, la vie a passé et nous 
sommes devenues des grands-mamans si fières. Et pourtant la même fougue 
nous habitait toujours pour l’éducation. Elle était le côté rationnel et moi l’émotive 
ce qui faisait de nous une bonne équipe. 

Son énergie et son enthousiasme étaient communicatifs. Elle donnait de son 
temps et son soutien sans compter. Nous étions combattives toutes les deux, 
mais Lucie était patiente et toujours à la recherche de la solution qui rallierait 
l’ensemble des gens. 

C’était une personne chaleureuse et sans jugement ce qui faisait d’elle une 
rassembleuse ce qui l’a menée à la présidence pendant 12 ans. Sa mission de 
vie les jeunes.  Elle cherchait toujours à les mettre de l’avant et à souligner leurs 
bons coups. 

Merci à Réal, Guillaume et Geneviève d’avoir eu la générosité de lui laisser tout 
ce temps pour s’occuper des autres. Elle a été une présidente digne fière, 
impliquée et inspirante pour tous ceux qui l’ont côtoyée. Pour moi 
personnellement tu as été une amie fidèle et un cadeau dans ma vie. Merci d’avoir 
toujours été là et tu resteras pour toujours dans mon cœur. » 

M. Benoît Laganière : 

« L’engagement de Lucie Désilets dans le monde de l’éducation m’a permis de 
voir en elle une grande ambassadrice de l’école publique.  La merveilleuse 
organisation qu’est la CSMV aujourd’hui, nous la devons au dévouement et à la 
passion de Mme Désilets. » 

M. Serge Mainville 

« Ayant siégé au Conseil des Commissaires avec Lucie Désilets pendant plus de 
16 ans, j’ai pu apprécier son engagement, sa disponibilité et sa capacité à faire 
consensus même lors de décisions difficiles. Elle était très appréciée dans sa 
communauté et par le personnel de la Commission scolaire Marie-Victorin.  Son 
dévouement pour la réussite des élèves n’avait d’égal que sa fierté à servir la 
commission scolaire et tous ses commettants. Merci Lucie! » 
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Mme Reine Bombo 

« Je ne connaissais pas personnellement Mme Désilets mais sa réputation l'aura 
précédée. À entendre mes collègues commissaires la dépeindre comme une 
femme emplie de profondeur et de dévouement, je suis fière de savoir qu'elle a, 
au cours de plusieurs années, grandement impacté notre système scolaire. Et je 
vous offre, nos sincère condoléances. » 

Mme Catherine Pelletier  

« J’ai eu la chance de connaître Mme Désilets même si elle avait quitté ses 
fonctions de présidente de la CSMV quand j’ai été élue. Elle était encore impliquée 
dans des activités bénévoles, de connivence avec son mari, qui l’aidait dans ses 
déplacements, quel couple merveilleux. J’ai eu la chance d’échanger avec une 
femme inspirante. J’ai rencontré une femme sincère, authentique et généreuse. 
Une femme de bon sens qui ne m’a jamais donné de conseils, mais plutôt son 
temps et son écoute sincère. Nous avions besoin de sa présence, de son regard 
juste sur les choses, toutes choses. Elle va nous manquer. C’était un des piliers 
de notre communauté. Je lui souhaite la paix et j’offre mes sincères condoléances 
à sa famille. » 

Mme Carole Lavallée, présidente 

« Mme Désilets a consacré sa carrière à l’éducation publique que ce soit à titre 
de présidente de la CSMV ou titre de militante au sein d’organisations sociales. 
Elle en faisait sa passion. Elle était présente, chaleureuse et intègre. Elle a 
fortement contribué à bâtir la CSMV telle qu’on la connait actuellement. » 

CONSIDÉRANT l’apport considérable de madame Lucie Désilets au monde de 
l’éducation pendant plus de 25 ans et sa disparition récente; 

CONSIDÉRANT son implication à tous les paliers de l’organisation, comme 
membre du comité d’école et du conseil d’orientation, du comité de parents, 
comme vice-présidente du comité exécutif et finalement, comme présidente de la 
Commission scolaire Marie-Victorin (CSMV); 

CONSIDÉRANT ses nombreux engagements sociaux et communautaires, 
notamment à la Conférence régionale des élus (CRÉ) de Longueuil et au 
Carrefour jeunesse emploi, à la Maison de Jonathan, ainsi qu’auprès des 
organismes Action Dignité Saint-Hubert, Culture à partager, la Fondation du CRD 
le Virage, etc.; 

CONSIDÉRANT que madame Désilets a su inspirer tous ceux qui ont eu la 
chance de la côtoyer dans le cadre de ses engagements, par son intégrité, son 
souci du bien-être de tous les élèves et de ceux qui les accompagnent, sa capacité 
à faire consensus, son dévouement et sa disponibilité;  



6 

C O M M I S S I O N  S C O L A I R E  M A R I E -V I C T O R I N  
C O N S E I L  D E S  C O M M I S S A I R E S  

S É A N C E  O R D I N A I R E  D U  22  J A N V I E R  2 019  
 

 

Initiales de la 
présidence 
 
 
 
Initiales de la 
secrétaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
55-CC-2018-2019 
 
 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT que madame Désilets aura laissé une marque durable sur 
l’organisation et ses partenaires; 

CONSIDÉRANT que son dévouement pour la réussite des élèves n'a eu d'égal 
que sa fierté à servir la commission scolaire et tous ses commettants; 

CONSIDÉRANT qu’elle a été, pendant toutes ces années, à la fois la mère, le 
visage et la voix de la CSMV;  

CONSIDÉRANT la volonté du Conseil des commissaires de se faire la voix de la 
communauté éducative de la CSMV en lui rendant hommage de façon 
particulière; 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Nicole Leblanc de :  
 

1o RENDRE HOMMAGE à madame Lucie Désilets;  
 

2o PERPÉTUER sa mémoire de différentes façons, notamment en 
poursuivant son œuvre des bourses des commissaires appelées depuis 
2015 « Les bourses Lucie-Désilets ». 

 
 Adoptée à l'unanimité 

 

EXEMPTION DE LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE ORDINAIRE DU 27 NOVEMBRE 2018 

IL EST PROPOSÉ par M. Benoît Laganière que le procès-verbal de la séance du 
27 novembre 018 soit adopté avec dispense de lecture.  

Adoptée à l'unanimité 

 
PAROLE AUX ÉLÈVES ET PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 

 Deux (2) personnes du public ont pris la parole, soit Mme Catherine-Ève Roy et 
M. Gaétan Couture 

 
REDDITION DE COMPTES SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 

La directrice générale présente la reddition de comptes sur la délégation de 
pouvoirs couvrant la période du 30 novembre 2018 au 17 janvier 2019.  

56-CC-2018-2019 TRANSFERT DE MANDAT RELATIVEMENT À L’ACTION COLLECTIVE SUR 

LES FRAIS EXIGÉS AUX PARENTS 
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CONSIDÉRANT l’action collective d’une envergure sans précédent entreprise à 
l’encontre de 68 commissions scolaires, dont la Commission scolaire Marie-
Victorin concernant les frais exigés aux parents (dossier 150-06-000007-138 des 
registres de la Cour supérieure); 

CONSIDÉRANT les travaux effectués pendant plus d’un an dans 
l’accomplissement de ce mandat par M. Éric Blackburn et Me Iris Montini, qui ont 
conduit à la mise en œuvre d’une solution satisfaisante pour la commission 
scolaire, entérinée par le tribunal le 18 juillet 2018, ainsi que la nomination d’un 
administrateur et de la société GRICS pour permettre l’exécution de la transaction; 

CONSIDÉRANT l’ampleur de la charge de travail et des responsabilités ainsi 
assumées par M. Éric Blackburn et Me Iris Montini, en sus de leurs fonctions au 
sein de leur commission scolaire respective;  

CONSIDÉRANT qu’il est normal et souhaité que soient partagées une telle charge 
et une telle responsabilité; 

CONSIDÉRANT la volonté du conseil général de la Fédération des commissions 
scolaires du Québec (FCSQ) de voir son organisation prendre le relais dans le 
pilotage du dossier au stade où il se trouve, l’acceptation d’en assumer l’entière 
responsabilité associée et l’accord de M. Éric Blackburn, de Me Iris Montini et de 
l’Association des directions générales de commissions scolaires (ADIGECS) à 
l’effet que ce transfert de responsabilités ait lieu; 

CONSIDÉRANT que la FCSQ assume ce mandat pour la grande majorité des 
commissions scolaires impliquées depuis quelques mois; 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Benoit Laganière de :  
 

1o TRANSFÉRER à la Fédération des commissions scolaires du Québec 
le mandat de piloter en son nom la finalisation du dossier relatif à l’action 
collective identifiée ci-dessus, traitant des frais exigés aux parents; 
 

2o REMERCIER tous les partenaires qui ont contribué de près ou de loin à 
la bonne conduite du dossier à ce jour. 

 
Adoptée à l'unanimité 

57-CC-2018-2019 FRAIS ADMINISTRATIFS FACTURÉS AUX INSTITUTIONS PRIVÉES POUR 
LE TRANSPORT SCOLAIRE – ANNÉE 2018-2019 

CONSIDÉRANT que les règles budgétaires de transport scolaire en vigueur pour 
2018-2019 n’incluent pas dans le calcul de l’enveloppe budgétaire le transport des 
institutions privées;  
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CONSIDÉRANT les règles budgétaires 2018-2019 en transport scolaire par le 
ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (MÉES);  

CONSIDÉRANT les frais administratifs reliés à l’organisation du transport scolaire 
des institutions privées;  

CONSIDÉRANT les frais de transport aux institutions privées;  

CONSIDÉRANT l’entente avec les institutions privées;  

IL EST PROPOSÉ par M. Jean-Pierre Picard : 

1o QUE la Commission scolaire Marie-Victorin accepte de transporter pour l’année 
scolaire 2018-2019 les élèves résidant sur le territoire de la commission scolaire 
pour les institutions privées suivantes :  

 Collège Durocher Saint-Lambert  

 Collège Notre-Dame-de-Lourdes  

 Collège Charles-Lemoyne  

 Collège Saint-Paul  
 Collège Jean de la Mennais  

 

2o QUE les institutions privées défraient à la Commission scolaire Marie-Victorin 
un montant de 180,00 $ par élève transporté en autobus scolaire pour les frais 
administratifs;  
3o QUE les institutions privées défraient à la Commission scolaire Marie-Victorin 
un montant de 736,81 $ par élève transporté en autobus scolaire pour les frais de 
transport;  

4o QUE ces frais soient considérés comme étant la participation des institutions 
privées à l’organisation de leur transport scolaire.  

 

Adoptée à l'unanimité  

58-CC-2018-2019 PLAN TRIENNAL DE REPARTITION ET DE DESTINATION DES IMMEUBLES 
DE LA CSMV 2019-2021 

CONSIDÉRANT la prescription de la Loi sur l’instruction publique à l’effet d’établir 
annuellement un plan triennal de répartition et de destination des immeubles, ainsi 
que la liste des écoles et des centres et les actes d’établissement ;  

CONSIDÉRANT que conformément aux prescriptions de la Loi sur l’instruction 
publique, la consultation a été effectuée auprès du Comité de parents ;  
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CONSIDÉRANT la consultation faite auprès des divers autres comités consultatifs 
de la Commission scolaire ;  

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité de travail du Conseil 
des commissaires ;  

IL EST PROPOSÉ PAR M. Serge Mainville :  

QUE le document intitulé « Plan triennal de répartition et de destination des 
immeubles de la Commission scolaire Marie-Victorin 2019-2020, 2020-2021 et 
2021-2022 et liste des écoles et des centres », daté du 22 janvier 2019, soit 
adopté avec une modification à la page 7 quant aux locaux utilisés et à la capacité 
d’accueil de l’école Tourterelle et de l’école secondaire L’Agora, où il doit être 
indiqué : à déterminer. 

 

Adoptée à l'unanimité  

59-CC-2018-2019 PLAN D’ORGANISATION SCOLAIRE AU PRIMAIRE / REDÉCOUPAGE DU 
TERRITOIRE DE GREENFIELD PARK/LEMOYNE 

CONSIDÉRANT la consultation faite auprès des différentes instances ;  

CONSIDÉRANT la préoccupation exprimée par les parents de l’école Lajeunesse 
concernant la sécurité des élèves marcheurs lors des déplacements vers la 
nouvelle école du vieux Greenfield Park;  

CONSIDÉRANT la recommandation du Comité de travail du Conseil des 
commissaires;  

IL EST PROPOSÉ PAR M. Bruno Marcoux :  

1˚ QUE l’hypothèse B modifiée soit adoptée et qu’ainsi, la délimitation du secteur 
de la nouvelle école du vieux Greenfield Park et de celui de l’école Lajeunesse se 
fasse par la rue King-Edward (les 2 côtés à Lajeunesse), et que la délimitation du 
secteur de cette même nouvelle école du vieux Greenfield Park et de celui de 
l’école Pierre-Laporte se fasse par le Boulevard Taschereau.  

2˚ QU’une clause d’exception permette aux élèves de 6e année uniquement de 
terminer leur scolarisation dans l’école qu’ils fréquentent présentement;  

3˚ QUE la commission scolaire mandate un responsable pour faire une démarche 
auprès de la ville de Longueuil dont l’objectif sera de s’assurer que celle-ci 
possède toutes les informations pertinentes dans le but de prévoir la présence de 
brigadiers dans ce secteur;  
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4° QU’un comité regroupant des parents et la direction de la nouvelle école du 
vieux Greenfield Park soit constitué dans le but d’aider à l’implantation de cette 
école dans le quartier.  

Adoptée à l'unanimité 

 

 

 

60-CC-2018-2019 CALENDRIERS SCOLAIRES 2019-2020 

CONSIDÉRANT la consultation faite auprès des différentes instances ;  

CONSIDÉRANT la recommandation du Comité de travail du Conseil des 
commissaires ;  

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Reine Bombo : 

1˚ QUE le calendrier scolaire 2019-2020 pour le préscolaire, le primaire et le 
secondaire soit adopté tel que présenté;  

2˚ QUE le calendrier scolaire 2019-2020 pour le secondaire le BAC de l’école 
secondaire Gérard-Filion soit adopté tel que présenté;  

3˚ QUE les calendriers scolaires 2019-2020 pour la formation professionnelle 
soient adoptés tels que présentés;  

4˚ QUE les calendriers scolaires 2019-2020 pour l’éducation des adultes soient 
adoptés tel que présentés.  

 Adoptée à l'unanimité 

 

61-CC-2018-2019 OCTROI DE CONTAT – SERVICES D’ENTRETIEN MÉNAGER – ÉCOLE 
HÔTELIÈRE DE LA MONTÉRÉGIE 

CONSIDÉRANT la résolution 20-CC-2018-2019 adoptée par le Conseil des 
commissaires lors de sa séance ordinaire du 25 septembre 2018, autorisant le 
Service des ressources matérielles à procéder à une démarche d’appel d’offres 
public dans le but de conclure un contrat de services évalué à plus de 500 000 $, 
pour l’entretien ménager de l’École hôtelière de la Montérégie ; 
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CONSIDÉRANT que cette même résolution autorisait une durée supérieure à 
trois (3) ans pour ce contrat, soit une période de quarante-six (46) mois, prenant 
fin le 8 décembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que treize (13) prestataires de services se sont procuré les 
documents d’appel d’offres ; 

CONSIDÉRANT que cinq (5) prestataires de services ont déposé une 
soumission ; 

CONSIDÉRANT que le dossier a été référé au comité des relations de travail du 
Syndicat SCFP – Section locale 1538, le 5 décembre 2018 ; 

CONSIDÉRANT la recommandation conjointe du Service des ressources 
matérielles et du Service des ressources humaines ; 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Serge Mainville : 

1° QUE le contrat relatif à l’entretien ménager de l’École hôtelière de la 
Montérégie soit octroyé au prestataire de services « 2968-1913 Québec inc. 
/ Les services d’entretien d’immeubles Inter-Québec », pour un montant de 
553 560,14 $ avant taxes, selon le tableau comparatif d'ouverture des 
soumissions du 5 novembre 2018 déposé par le Service des ressources 
matérielles; 

2° QUE ce contrat soit d’une durée de quarante-six (46) mois, soit du 4 février 
2019 au 8 décembre 2022; 

3° QUE la direction du Service des ressources matérielles soit autorisée à agir 
pour et au nom de la Commission scolaire dans la mise en œuvre de la 
présente décision, dans le cadre de l’exécution du contrat, et à signer tout 
document requis à ces fins. 

Adoptée à l'unanimité 

62-CC-2018-2019 NOM DE LA NOUVELLE ÉCOLE PRIMAIRE DE SAINT-HUBERT À VOCATION 
SPORTIVE – MANDAT À UNE COMMISSAIRE 

CONSIDÉRANT l’ouverture de la nouvelle école primaire de Saint-Hubert à 
vocation sportive à la rentrée 2018, à la suite de l’adoption de la résolution 120-
CC-2016-2017; 

CONSIDÉRANT la Démarche de changement de nom d’un établissement 
adoptée par le Conseil des commissaires, laquelle prévoit une transmission 
d’information au conseil d’établissement afin de lui transmettre notamment, les 
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orientations du Conseil des commissaires en matière de toponymie et les 
différents encadrements applicables; 

CONSIDÉRANT l’article 176.1 de la Loi sur l’instruction publique, énonçant la 
possibilité pour le conseil, sur la proposition du président, de confier un mandat 
particulier à un membre du conseil des commissaires et la possibilité pour ce 
commissaire de participer, dans ce contexte à une séance du conseil 
d’établissement, conformément à l’article 45 de cette même loi; 

IL EST PROPOSÉ par Mme Carole Lavallée de :  

MANDATER madame Paule Froment pour aller rencontrer le conseil 
d’établissement de la nouvelle école primaire de Saint-Hubert à vocation 
sportive afin de les informer des démarches effectuées concernant le nom de 
leur école et échanger sur les étapes à venir. 

Adoptée à l'unanimité 

 PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 

Une (1) personne du public prend la parole, soit Mme Colette Larose. 

 PAROLE AUX COMMISSAIRES 

M. Benoît Laganière fournit des informations concernant les funérailles de Mme 
Lucie Désilets. 

M. Jean-Pierre Picard souligne le travail extraordinaire qui se fait à l’école Marie-
Victorin de Longueuil dans le cadre de l’activité intitulée 'SAMEDI DE LIRE qui 
est offerte aux enfants pour parfaire leur apprentissage et développer leur intérêt 
pour la lecture. Il félicite la direction, les enseignants et les parents de cette école 
pour cette heureuse initiative qui démontre leur ouverture à l’innovation, leur 
engagement pour la réussite des élèves et leur bienveillance à leur égard.  Il offre 
également ses félicitations aux parents de l’école de Normandie qui ont décidé 
de prendre leur cour d’école en mains et d’en faire un milieu dynamique, invitant 
et polyvalent, favorisant l’épanouissement des élèves, le développement de 
relations harmonieuses et l’intégration d’espaces verts et de zones sportives. 

M. Serge Mainville exprime sa satisfaction à l’égard de l’information qui a été 
diffusée dimanche soir dernier sur la page Facebook concernant la possibilité de 
fermeture de la Commission scolaire. 

Mme Myriam Hardy fait état du travail exceptionnel accompli par une élève de 
l’École internationale Lucille-Teasdale pour une présentation qu’elle a faite dans 
le cadre de son projet personnel. 

M. Nicola Grenon souligne sa participation au Rendez-vous des partenaires en 
développement social le 29 novembre dernier. Il rappelle la tenue d’une formation 
donnée par le Comité de parents concernant le projet éducatif le 30 janvier 
prochain. 
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Mme Denise Girard souligne la contribution de tous les partenaires impliqués 
dans la préparation/livraison des paniers de Noël distribués par l’école Gérard-
Filion. Elle exprime aussi sa satisfaction et sa fierté face à la création de plusieurs 
postes de direction adjointe dans de nombreuses écoles. Finalement, elle 
souligne l’importance des équipes de gestion de crise à l’instar des cellules de 
crise mises en place dans le secteur de la santé. 

Mme Catherine Pelletier rappelle publiquement le dépôt du projet de loi 3  (Loi 
visant l’instauration d’un taux unique de taxation scolaire) et souligne que ce 
projet de loi remet en question la place des commissaires, la place de la 
démocratie scolaire et invite le conseil des commissaires à poursuivre la réflexion 
à ce sujet en s’inspirant ce que Mme Lucie Désilets aurait apporté à cette 
réflexion  
 

 CLÔTURE DE LA SÉANCE 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin. Il est 21 h 51. 
 
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
                     Présidence                                      Secrétaire générale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/projets-loi/projet-loi-3-42-1.html
http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/projets-loi/projet-loi-3-42-1.html
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